
 
Division des moyens et des établissements   

 
 

DME/13-607-4 du 23 septembre 2013 

 

SERVICE DE RESTAURATION ET D’HEBERGEMENT- GESTION DE FAIT. 

 

Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements,               
                        Mesdames et Messieurs les adjoints –gestionnaires,  
                        Mesdames et Messieurs les agents comptables d’EPLE 

Dossier suivi par : Chantal KAMARUDIN - Bureau du contrôle budgétaire et financier des lycées   
                              Tél : 04 42 91 72 88  

 

Le ministère nous signale  un cas de gestion de fait décelé dans un  EPLE. Cette situation a été mise 
en évidence lors d’un contrôle instruit par la chambre régionale des comptes d'Aquitaine Poitou-
Charentes.  
 
Le rapport d’instruction du juge et celui du procureur financier mettent en cause les ordonnateurs, les 
adjoints gestionnaires et les agents comptables successifs. Ces derniers n’ont pas enregistré dans les 
comptes de l’établissement les opérations liées à l’attribution de chèques cadeaux et points de fidélité 
offerts par certaines entreprises au chef de cuisine en échange de commandes de denrées pour la 
restauration collective.  
 
A l’étude du dossier, il apparaît également d’autres difficultés, notamment, que les commandes de 
denrées n’étaient pas formalisées et ne faisaient pas l’objet d’un engagement juridique validé par 
l’ordonnateur. La pratique des délégations était en outre mal sécurisée.  
 
Afin de se prémunir des risques juridiques et des sanctions de divers ordres encourues, les 
ordonnateurs, adjoints gestionnaires et agents comptables d'EPLE veilleront à suivre les 
recommandations contenues dans la circulaire ministérielle jointe. 
 

 

 

 

Signataire : Didier Lacroix, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille 
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